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COMMUNIQUÉ 
 

BUDGET 2023 : COMME PRÉVU, L’INFLATION FAIT MAL… 
MAIS L’ESSOR ÉCONOMIQUE AIDE À ATTEINDRE UN BUDGET ÉQUILIBRÉ 

 
 

Gaspé, le 19 décembre 2022 – Après un difficile exercice de contorsion budgétaire et après avoir 
constaté le silence de Québec face à l’appel des municipalités et de l’UMQ, le conseil municipal de la 
Ville de Gaspé a officiellement adopté unanimement son budget 2023. Comme prévu, l’inflation plombe 
durement plusieurs postes budgétaires, mais le développement majeur des dernières années apporte 
des revenus aidant à équilibrer les finances municipales; fruits d’une saine gestion, les surplus cumulés 
aideront aussi à éponger une bonne partie des surcoûts de l’inflation. 
 

Gonflé par l’inflation et poussé par un intense développement, le budget de fonctionnement de la Ville 
passera à 32,4M$ en 2023, en hausse de 11,1% (+3,2M$) par rapport à 2022. 
 

Parmi les principales dépenses supplémentaires, plusieurs sont rattachées à l’inflation. Notons les 
matières résiduelles (indexation des contrats de collecte, etc.) (+387 315$), le déneigement (indexation de 

contrats) (+204 861$), la hausse du prix du carburant (+104 000$) et des coûts d’entretien (véhicules et 

bâtiments) (+221 920$) et la montée des taux d’intérêt (+318 328$). Notons aussi le remboursement 
des investissements (+125 697$), la masse salariale (indexations conventionnées, reconfiguration de postes, 

etc.) (+512 635$), les assurances (+99 500$), la Sûreté du Québec (+104 026$), Hydro-Québec   
(+57 967$) et la confection du nouveau rôle d’évaluation par une firme externe (+293 354$). 
 

« Heureusement, pour faire face à ces dépenses, de nouveaux revenus rattachés à nos efforts de 
développement sont aussi au rendez-vous », indique le maire Daniel Côté. À eux seuls, les nouveaux 
bâtiments publics (centre administratif du Parc Forillon, agrandissement de l’hôpital, etc.) et un nouveau calcul sur 
les en-lieux de taxes du Québec généreront de nouveaux revenus de 735 621$. Les nouvelles 
constructions inscrites au rôle en 2022 apporteront 305 480$ en nouveaux revenus, pendant que les 
constructions existantes apporteront 1 116 105$ de plus. Grâce aux récents investissements, 
l’aéroport générera 125 665$ de profits supplémentaires. La croissance du point de TVQ apportera 
46 888$, la péréquation, 108 808$, et les matières résiduelles (redevance pour le LET et revenus 

d’enfouissement hors contrat), 350 250$ de revenus supplémentaires. Notons que certaines nouvelles 
constructions ne sont pas encore portées au rôle et n’ont pas d’impact sur le budget 2023 (agrandissement 

de LM WindPower, centre de services du MTQ, Maison des Aînés et Alternative de Rivière-au-Renard, etc.), mais aideront 
à l’équilibre du budget 2024. 
 

Le Conseil a également décidé d’approprier 1,7M$ de surplus cumulés pour faire face à l’inflation et 
épargner au maximum les contribuables, qui verront leur compte de taxes, incluant l’indexation des 
tarifs de services, augmenter en moyenne de 4,9%, bien en-dessous de l’inflation qui s’établit à 7,1% 
(de novembre 2021 à novembre 2022). Pour une résidence évaluée à 175 500$ (évaluation moyenne), cela 
représentera 106,85$ pour l’année (ou une moyenne de 8,90$ par mois). Cette hausse moyenne inclut les 
indexations de tarifs pour les usagers de certains services (+8$ l’aqueduc et l’égout, +13,50$ pour les boues de 

fosses septiques et +15$ pour les matières résiduelles). Le surplus net non-affecté descendra à 3,9M$, pour un 
surplus net total de 7M$. 
 

« Il s’agit d’un choix raisonnable et responsable du conseil municipal. Gaspé connaît un essor 
fulgurant qui entraîne des investissements supplémentaires. Mais ce développement commence aussi 
à rapporter. L’inflation fait très mal et l’État n’est pas au rendez-vous pour nous aider à ce chapitre. 
Mais on puise dans le bas de laine pour épargner au maximum les citoyens, qui sont déjà pris à la 
gorge par l’inflation; sans approprier de surplus, la hausse de taxes aurait été de 22%. Il s’agit de 
trouver l’équilibre et on le fait le mieux possible malgré les circonstances difficiles », mentionne le maire. 
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L’EFFERVESCENCE DU MARCHÉ DE LA CONSTRUCTION 
 
Malgré l’inflation et l’explosion des coûts de construction et des taux d’intérêt, Gaspé continue de 
grandir à plein régime. Après une année record en 2021 (avec 244,7M$ d’investissements, dopés par 
LM WindPower), 2022 occupe le 2e rang des 15 dernières années en termes d’investissements, avec 
56,8M$ et 808 permis émis, lesquels incluent 102 nouvelles unités résidentielles. C’est sans 
compter le projet de 144 logements en élaboration et les autres projets résidentiels en développement 
et pour lesquels les permis seront émis en 2023-2024. « On a multiplié les mesures et les actions, et 
on doit poursuivre nos efforts pour combler le besoin de logements, soutenir notre développement et 
revenir à un niveau d’équilibre du marché », indique le maire Daniel Côté. 
 
 
LES INVESTISSEMENTS À VENIR 
 
Plusieurs investissements seront à venir dans les prochaines années afin de bonifier et maintenir l’offre 
de loisirs, de transports et d’améliorer le milieu de vie pour que Gaspé soit toujours plus attractive pour 
les investisseurs et pour les familles. En situation de pénurie de main-d’œuvre et avec des entreprises 
en croissance, il est essentiel de miser sur notre attractivité comme milieu : celle-ci devient une 
condition de base à notre développement. Par exemple, le projet de la Capitale des pêches à Rivière-
au-Renard sera complété en 2023, tout comme les plans et devis de la phase 1 (aréna) d’un nouveau 
complexe sportif à Gaspé et l’immense chantier de la nouvelle route rattachant le Parc industriel des 
Augustines au port de Sandy Beach, pierre angulaire de l’avenir économique de Gaspé. 
 
« Pour être attractifs, on doit se différencier, et pour se différencier, on doit investir autant dans nos 
équipements de base que dans le rehaussement de notre cadre de vie. Plusieurs projets sont sur la 
table. Entre autres, le plus gros investissement prévu est la mise aux normes des eaux potable et 
usées à Rivière-au-Renard. La phase 1 (aréna) du nouveau complexe sportif de Gaspé est aussi 
dans les projets prioritaires. L’aqueduc de L’Anse-au-Griffon, l’érosion des berges à L’Anse-à-
Valleau, la restauration de l’hôtel de ville, la modernisation de certains équipements de protection 
contre les incendies et des investissements infrastructurels (routes, aqueduc, égouts, etc.) sont aussi 
prévus. On doit continuer de soutenir la croissance, car cette croissance rapporte! Et pour y arriver, on 
aura besoin de généreux programmes d’infrastructures de Québec et d’Ottawa, flexibles, indexés et 
adaptés à la réalité actuelle », conclut le maire Daniel Côté. 
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